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AVIS PUBLIC 
 

ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT NUMÉRO 384 

 

Règlement modifiant le Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC  
de L’Érable relatif aux dispositions des éoliennes commerciales 

 

 

Avis public est donné par le soussigné, directeur général et greffier-trésorier de la Municipalité régionale de 

comté de L’Érable, que le Règlement numéro 384 modifiant le Schéma d’aménagement et de développement 

révisé de la MRC de L’Érable relatif aux dispositions des éoliennes commerciales est entré en vigueur le 

18 novembre 2025, soit le jour de la notification de la ministre des Affaires municipales, selon lequel ce 

règlement respecte les orientations gouvernementales en matière d’aménagement du territoire. 

 

Cette modification du schéma d’aménagement et de développement révisé vise à intégrer des dispositions 

relatives aux éoliennes commerciales afin de garantir un équilibre entre le développement des projets éoliens 

et la protection de l’environnement et des activités humaines. 

 

Le Règlement numéro 384 peut être consulté au centre administratif de la MRC de L’Érable situé au 1275, 

avenue Saint-Édouard, à Plessisville, ainsi qu’au bureau de chacune des municipalités locales de la MRC 

durant les heures d’ouverture.  Il peut également être consulté sur le site Internet de la MRC :   

www.erable.ca/mrc/reglements-de-la-mrc  

 

Donné à Plessisville, ce 27 novembre 2025. 

 

 

 

 

Raphaël Teyssier, directeur général 

et greffier-trésorier 

 

  

http://www.erable.ca/mrc/reglements-de-la-mrc


 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION DE L’AVIS PUBLIC 
 

ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT NUMÉRO 384 
 

Je Raphaël Teyssier, directeur général et greffier-trésorier de la Municipalité régionale de comté de L’Érable, 

certifie par la présente que j’ai affiché le présent avis public concernant le Règlement numéro 384 modifiant 

le Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC de L’Érable relatif aux dispositions 

des éoliennes commerciales sur le site Internet de la MRC en date du 27 novembre 2025. 

 
Donné à Plessisville, le 27 novembre 2025. 

 

 

 

_____________________________  

Raphaël Teyssier, directeur général 
et greffier-trésorier 


